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ANNEXES A LA DÉLIBÉRATION N° CA-20220712-6 

Composition de la séance 

La composition du Conseil d’administration lors de l’ouverture de sa séance du mardi 12 juillet 2022 est la 
suivante : 

 

Nombre d’administrateurs présents 17 

Nombre de procurations 6 

Total des voix 23 

 

Un administrateur ayant quitté la séance du conseil d’administration à compter de la délibération n°CA-20220712-
3, et remis son pouvoir à un autre administrateur, il est procédé à la modification suivante : 

 

Nombre d’administrateurs présents 16 

Nombre de procurations 7 

Total des voix 23 

 

Détail du résultat du vote des administrateurs 

Nombre d’abstentions - 

Nombre de voix contre 3 

Nombre de voix pour 20 

 

Grille tarifaire* 

Personnels administratifs, ouvriers et retraités du Crous et Cnous (part agent assujettie à la TVA) 

 

2021/2022 2023 

Part 
agent 

HT 

Part 
agent 
TTC 

Tarif 
HT 

Part 
employeur 

Part 
agent 

HT 

Part 
agent 
TTC 

ayant un INM ≤ 477 3,00 € 3,30 € 6,60 € 3,60 € 3,00 € 
Tarif 

étudiant 
3,30 € 

ayant un INM >477 ≤ 783 4,32 € 4,75 € 6,60 € 2,19 € 4,41 € 4,85 € 

ayant un INM > 783 5,64 € 6,20 € 6,60 € 0,87 € 5,73 € 6,30 € 
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Personnels Enseignement Supérieur (exonérés de la TVA) 

 

2021/2022 2023 

Tarif 
HT 

Tarif 
HT 

ayant un INM ≤ 783 5,90 € 

7,70 € 

ayant un INM > 783 7,20 € 

Personnels Education nationale et autres ministères (assujettis à la TVA) 

 

2021/2022 2023 

Tarif 
HT 

Tarif 
TTC 

Tarif 
HT 

Tarif  
TTC 

ayant un INM ≤ 783 5,73 € 6,30 € 

7,00 € 7,70 € 

ayant un INM > 783 7,00 € 7,70 € 

Autres  

 

2021/2022 2023 

Tarif 
HT 

Tarif 
TTC 

Tarif 
HT 

Tarif  
TTC 

Tarif jeunes (Groupes 
scolaires du 1er et 2e degré) 

(TVA à 5,5%) 
6,00 € 6,00 € 6,64 € 7,00 € 

Hôtes de passage, sous 
réserve d'être accompagnés 
par un ayant droit ci-dessus 

(assujettis à la TVA) 

7,27 € 8,00 € 7,73€ 8,50€ 

Point supplémentaire (assujettissement à la TVA en fonction de la catégorie) 

 

2021/2022 2023 

Tarif 
HT 

Tarif 
TTC 

Tarif 
HT 

Tarif  
TTC 

Point supplémentaire 0,70 € 0,77 € 0,80 € 0,88€ 

 
*Le restaurant administratif Jussieu n’est pas concerné par cette grille tarifaire. 
**Les tarifs TTC sont donnés à titre indicatif, au taux TVA de 10% (hors tarif Jeunes à 5,5%) en vigueur à ce jour. 
***La part agent des personnels administratifs, ouvriers et retraités du Crous et Cnous ayant un INM ≤ 477 est indexé au tarif du repas étudiant. 


